
a) Loi SRU 
La Loi SRU, qui exprime, dans la continuité des lois
Voynet, sur l’aménagement et le développement
durable et Chevènement sur l’intercommunalité, une
volonté de rénovation du cadre juridique des politiques
d’aménagement de l’espace, a pour objectifs princi-
paux de définir un meilleur équilibre des aggloméra-
tions, de réussir la mixité urbaine et d’assurer une offre
d’habitat diversifiée et de qualité. La loi SRU fixe un seuil
de logements sociaux pour les communes autour de
20%. Elle vise à harmoniser transversalement habitat,
transport, activités économiques.

b) Directive territoriale d’aménage-
ment
La Directive Territoriale d’Aménagement Aire
Métropolitaine de Lyon DTA (actuellement en cours
d’élaboration) donne des orientations et se traduira par
des prescriptions qui devront être intégrées dans les
documents d’urbanisme et politiques locales. Ses axes
majeurs sur l’habitat sont le renouvellement urbain et la
maîtrise de l’étalement  urbain, la densification par l’ha-
bitat des secteurs desservis par le ferroviaire, la locali-
sation des nouveaux secteurs d’urbanisation dans des
secteurs desservis par les transports collectifs , la préser-
vation des espaces ruraux, des espaces de piémonts et
d’une trame verte d’agglomération.

c) Les Politiques communautaires  
• Le PDU de St Etienne
Métropole 

Approuvé en 2000, le Plan de
Déplacements Urbains est en
cours de révision pour prendre en
compte l’élargissement de la com-
munauté et  les nouveaux prin-
cipes de la loi SRU. Le PDU repo-
se sur une valorisation de l’offre
ferroviaire , de l’intermodalité (par
la structuration de pôles d’échan-
ge autour des gares), la définition

d’une nouvelle offre de transport urbain qui prévoit en
particulier la mise en place d’une seconde ligne de
tramway dont une première phase entre le pôle
d’échanges de Chateaucreux et la place du Peuple
dans Saint-Etienne.

• Projet d’agglomération, agenda 21 et contrat
de développement Rhône-Alpes

Depuis 2000, St Etienne Métropole travaille à éla-
borer son projet d’agglomération. La communau-
té a décidé en 2001 de conduire ce projet dans
le cadre d’un démarche d’Agenda 21 local,
reposant sur les principes du développement
durable.  Le projet d’agglomération se traduira
dans des contractualisations dans le cadre
prévu par les lois Voynet ( contrat d’agglomé-
ration) et les nouvelles procédures contrac-
tuelles de CDRA (Contrat Développement
Rhône-Alpes). Ces contractualisations pré-
voient des volets renouvellement urbains,
habitat et fonciers. 

d) Les contrats de ville
2000/2006
Les trois Contrats de Ville du Sud Loire,
Saint-Etienne, Ondaine et Gier comportent
34 quartiers dont 14 sont classés priori-
taires et 20 classés sensibles.
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Les axes d’intervention liés à l’habitat et au
renouvellement urbain dans le Contrat de Ville
de Saint-Etienne

Réinsérer les quartiers prioritaires dans la dynamique
de l’agglomération

Une nouvelle intervention doit s’appuyer sur un ren-
forcement de la cohérence des démarches en matiè-
re d’habitat (PLH), de déplacement (PDU) et de sécu-
rité (CLS).
Développer une offre d’habitat nouvelle et plus équili-
brée, facilitant l’accès au logement
- Faire une répartition plus équilibrée du logement
social sur l’agglomération. 
- Mieux diversifier les espaces qui ménagent la
mixité des fonctions économiques, des services,
des équipements avec l’offre de nouveaux pro-
duits résidentiels.
- Maintenir une bonne accessibilité au loge-
ment pour les ménages à faibles revenus et à
faibles garanties.
- Une meilleure diversification sociale dans et
entre les quartiers de la ville .
- L’aide à l’accès au logement des jeunes en
insertion professionnelle.
- Un renforcement des dispositifs de
connaissance et d’accompagnement des
familles présentant des grandes difficultés
sociales.

- Renouvellement des produits logement 
- Identification des sites prioritaires de réinvestissement

résidentiel du centre-ville en terme de logements pri-
vés ou locatifs sociaux,

- Redéfinition du rôle du parc social vis à vis des
besoins des jeunes ménages et de l’accueil de nou-
velles catégories sociales,

- Mise en cohérence territoriale, au travers de la régu-
lation de l’étalement urbain, dans le cadre du PLH
et du SCOT, particulièrement entre Saint-Etienne et
la Couronne stéphanoise, la Plaine du Forez et la
proche Haute-Loire.

Les axes d’intervention liés à l’habitat et au
renouvellement urbain dans le Contrat de Ville
de la vallée de l’Ondaine

Poursuite des opérations lourdes d’aménagement urbain.
Le renouvellement urbain doit être poursuivi sur les
quartiers de Malafolie (Chambon-Feugerolles), de
Layat (Firminy) et du Montcel (La Ricamarie). Il doit être
envisagé sur les sites de la Béraudière (La Ricamarie),
de Montrambert – Méline (Ricamarie – Chambon-
Feugerolles) et sur la rue de la République (Firminy).

Renouvellement du produit logement. Les anciennes
formes urbaines, notamment pour le logement social,
ne répondent plus à l’évolution de la société. Une des
étapes du renouvellement urbain est la destruction de
ces logements. Cependant, la démolition doit s’ac-
compagner de créations de nouveaux logements
(petits collectifs neufs, revitalisation des centres villes
par des opérations en acquis amélioré, développe-
ment du pavillonnaire locatif…). Mobilisation des
fonds d’Etat en PLUS/CD. Ces opérations doivent
aussi assurer l’accueil des populations qui quittent le
fond de vallée, populations généralement socialement
plus solvables.

Une réflexion à l’échelle de l’agglomération

Au niveau de l’habitat, un PLH d’agglomération doit
être envisagé pour favoriser un équilibre de peuple-
ment entre toutes les communes et tendre vers une
meilleure mixité sociale. D’autres solutions, tels que les
OPAH et le traitement du bâti qui relèvent souvent de
la volonté des particuliers, mais aussi une réflexion sur
le portage du foncier quant à la diversification de son
utilisation, doivent être examinées.

Quartiers
Sud-Est
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Les axes d’intervention liés à l’habitat et au
renouvellement urbain dans le Contrat de Ville
de la vallée du Gier

Aménagements structurants et déplacements

Cet axe nécessite la requalification des friches indus-
trielles et urbaines dans les quartiers "Politique de la
ville" et doit s’inscrire dans un projet global de déve-
loppement social. Il doit également se porter sur l’amé-
nagement des espaces; l’appréciation de la "résiden-
tialité" par l’habitant tient fortement compte d’un tout
incluant la qualité et l’entretien des espaces extérieurs
avec le logement lui-même. Ce traitement doit égale-
ment être appliqué pour l’intervention spécifique sur les
copropriétés privées dégradées et il doit s’accompa-
gner d’actions visant à améliorer la mobilité et l’envi-
ronnement des quartiers.

Adapter l’offre de logements
- par la dédensification et le réaménagement d’es-

paces publics,
- par la construction/démolition,
- par la réhabilitation du logement social et des loge-

ments privés dans le cadre des OPAH,
-  par la réalisation de logements adaptés, notamment

auprès des populations âgées,
- par la création de logements d’urgence pour les

jeunes.
Améliorer la gestion urbaine et sociale de proximité
- en favorisant la gestion de proximité (gestion des

parties communes, des espaces extérieurs…),
- en favorisant la mixité sociale (politique de peuple-

ment, PLH, accès maintien des familles en difficul-
té…),

- en améliorant la mobilité sociale et géographique
des familles logées dans les quartiers d’habitat
social,

- en engageant une réflexion et des actions pour per-
mettre l’accès au logement de leur choix des popu-
lations immigrées et issues de l’immigration en lien
avec les pratiques discriminatoires liées à leur origi-
ne.

Favoriser la participation citoyenne des habitants 
- consultations des locataires des logements intégrés à

des programme de réhabilitation,
- mise en place de projets à l’initiative des habitants,
- aide à l’émergence et à la structuration des asso-

ciations de quartier.

Risques et opportunités
Opportunités

Face au réel défi que représente l’habitat en
région stéphanoise, les politiques qui se mettent
en place ainsi que les perspectives de contrac-
tualisations représentent une réelle opportunité
pour :
• favoriser la cohérence des politiques ;
• mobiliser les financements ;
• conjuguer le renouvellement des centres

urbains et structurer l’urbanisation périphé-
rique ;

- stratégie de renouvellement urbain des
centres anciens et des quartiers d’habitat
sociale ;

- maîtrise de l’étallement urbain par la
recherche de solutions adaptées aux
attentes des ménages ;

• réduire la vacance et diversifier l’offre ;
• promouvoir la qualité des logements et

formes urbaines de l’habitat.
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